
N° 95-0180 - Déplacements et voirie + finances et programmation - Saint Priest - Université Lyon II -
Construction d'un parc de stationnement - Acceptation d'un avenant au marché souscrit
avec la Société chimique de la route - Direction de la voirie -

Le Conseil,

Vu le rapport du 12 octobre 1995, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Monsieur le directeur de la voirie vient de me communiquer un avenant au marché souscrit avec la
Société chimique de la route pour les travaux liés à la construction d'un parc de stationnement sur le site de
l'université Lyon II à Saint Priest.

Ces travaux avaient donné lieu à un dossier de consultation des entrepreneurs accepté par
délibération du conseil de Communauté du 11 juillet 1994.

Compte tenu de la nature des matériaux trouvés sur le site, il a été nécessaire d'effectuer des
terrassements et des apportsde grave non traitée supplémentaires. De plus, le dossier de consultation des
entrepreneurs, élaboré par le rectorat, n'incluait pas un certain nombre de prestations indispensables au bon
fonctionnement de ce parc, à savoir : création d'une sortiesupplémentaire pour les véhicules et d'escaliers
pour les utilisateurs.

Ces modifications entraînent des dépenses supplémentaires conduisant à la conclusion d'un
avenant au marché de travaux devoirie (lot n° 1), souscrit avec la Société chimique de la route :

- montant initial du marché 260 270 F HT
- montant de l'avenant pour
  travaux supplémentaires 150 000 F HT
- ce qui porterait le montant   --------------
  du marché à 2 210 270 F HT

La commission permanente d'appel d'offres a donné un avis favorable et motivé sur la passation de
cet avenant le 22 août 1995 ;

B - Propose d'accepter l'avenant au marché de travaux de voirie d'un montant de 150 000 F HT et de l'autoriser
à signer cet avenant ainsi qu'à le rendre définitif, enfin de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu ledit avenant au marché de travaux de voirie ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 11 juillet 1994 ;

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres sur la passation de cet
avenant en date du 22 août 1995 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Accepte l'avenant au marché de travaux de voirie d'un montant de 150 000 F HT.

2° - Autorise monsieur le président à signer cet avenant et à le rendre définitif.



- 2 -

3° - La dépense supplémentaire de 150 000 F HT sera prélevée sur les crédits mis à la disposition de la
direcsetion de la voirie après virement effectué par la direction des projets urbains au titre du budget primitif
1995 - souschapitre 901-10 - article 237 - affaire n° 95-5252-0201 - dossier n° 2 640-92.

pour le président,

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


